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1. Objet de la présente demande 

 

1.1. AUTORISATION PRÉFECTORALE ACTUELLE SUR LE SITE 

OBJET DE LA DEMANDE 

La société GSM détient, en vertu d’un arrêté préfectoral du 13 mars 2013, l’autorisation 

d’exploiter une carrière sur la commune de Ciry-Salsogne pendant 10 ans 

(réaménagement inclus).  

Cet arrêté préfectoral figure en annexe 1 de la présente. 

L’extraction sur ce site est terminée, et la remise en état est en cours. Une partie des 

terrains, à l’ouest, a même fait l’objet d’un PV de récolement en date du 21 octobre 

2015 (reporté en annexe 2). 

Un arrêté préfectoral complémentaire en date du 13 janvier 2023 prolonge la durée 

de remise en état de la carrière pour 2 ans. 

Cet APC figure en annexe 2 de la présente. 

1.2. JUSTIFICATION DE LA PROLONGATION SOLLICITÉE 

Conformément à l’article 4.4 de l’AP du 13 mars 2013, « seules les boues de 

sédimentation de l’installation de 1er traitement GSM voisine sont utilisées pour la 

remise en état du site ». 
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Or la société GSM est confrontée à une problématique importante pour les volumes 

de boues disponibles pour le remblaiement de la carrière : le gisement de la carrière 

voisine de Vasseny contient moins de fines que ce qui était prévu, il y a donc moins 

de particules à décanter et un volume moins important de boues. 

Une prolongation permettra également de pouvoir profiter du nouveau gisement de 

la carrière à Villeneuve-Saint-Germain et Vénizel, qui sera traité sur l’installation de 

Vasseny et qui devrait être plus chargé en fines. 

La prolongation déjà demandée pour 2 ans, et accordée par APC du 13 janvier 2023, 

n’étant pas suffisante pour assurer le remblaiement intégral du site avec les fines de 

décantation issues de l’installation voisine de Vasseny, la société GSM sollicite dans 

la présente une modification de l’article 1.3 de l’AP du 13 mars 2013 pour prolonger 

de 12 ans au total l’autorisation accordée sur ce site. 

1.3. CADRE RÉGLEMENTAIRE DE LA DEMANDE 

L’article L.181-14 du code de l’environnement stipule que « toute modification 

notable intervenant dans les mêmes circonstances est portée à la connaissance de 

l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation environnementale 

dans les conditions définies par le décret prévu à l'article L. 181-32 ». 

L’article L.181-15 précise que « la prolongation et le renouvellement d'une autorisation 

environnementale sont soumis à la délivrance d'une nouvelle autorisation s'ils 

comportent une modification substantielle du projet autorisé ou en cas de 

changement substantiel dans les circonstances de fait et de droit ayant présidé à la 

délivrance de l'autorisation initiale. Dans le cas contraire, les dispositions du dernier 

alinéa de l'article L. 181-14 sont applicables. » 

L’article R.181-46-II stipule que « toute modification notable apportée aux activités, 

installations, ouvrages et travaux autorisés, à leurs modalités d’exploitation ou de mise 

en œuvre ainsi qu’aux autres équipements, installations et activités mentionnés au 

dernier alinéa de l’article L.181-1 inclus dans l’autorisation doit être portée à la 

connaissance du préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l’autorisation avec 

tous les éléments d’appréciation ».  

L’article R.181-49 précise quant à lui que « la demande de prolongation ou de 

renouvellement d'une autorisation environnementale est adressée au préfet par le 

bénéficiaire six mois au moins avant la date d'expiration de cette autorisation. 

La demande présente notamment les analyses, mesures et contrôles effectués, les 

effets constatés sur le milieu et les incidents survenus, ainsi que les modifications 

envisagées compte tenu de ces informations ou des difficultés rencontrées dans 

l'application de l'autorisation. 
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Cette demande est soumise aux mêmes formalités que la demande d'autorisation 

initiale si elle prévoit d'apporter une modification substantielle aux activités, 

installations, ouvrages et travaux autorisés ». 

Précisons que la présente demande ne prévoit aucune modification substantielle aux 

activités autorisées (rubrique 2510 de la nomenclature des ICPE, avec une extraction 

terminée et uniquement des activités de remblaiement et de remise en état en cours). 

C’est donc conformément aux articles L.181-14, R.181-46-II et R.181-49 du code de 

l’environnement que la société GSM porte à la connaissance du Préfet la présente 

demande de prolongation de 12 ans de sa carrière de Ciry-Salsogne. 

Conformément à la note du 20 décembre 2021 du Ministère de la transition 

écologique (DGPR) relative aux modifications des ICPE précise les éléments 

d’appréciation et les procédures à suivre pour les modifications notables et 

substantielles, cette demande de prolongation est soumise à une consultation du 

public. 
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2. Dénomination du demandeur 

 

Le demandeur est l’exploitant titulaire de l’arrêté préfectoral du 13 mars 2013 et de 

l’arrêté préfectoral complémentaire du 13 janvier 2023 en vigueur sur le site objet de 

la présente, figurant à l’article 1.1 de l’AP de 2013. 

Nom de la société : GSM 

Forme juridique : Société par Actions Simplifiée (SAS) 

Numéro de SIRET : 384 190 088 00011 

Adresse du siège social : 
4 Place des Saisons – Tour Alto 

92400 Courbevoie 

Adresse du secteur régional : 

Secteur Région Hauts-de-France 

Chemin de Barre Mer 

80 550 Saint Firmin Les Crotoy 

Nom et qualité du signataire 

de la demande 
: 

M. Ludovic LEGAY, Directeur de la Région 

Hauts-de-France, de nationalité française 

Dossier suivi par : 
M. Grégoire MALLÉGOL, responsable foncier et 

environnement - Région Hauts de France 

Téléphone : 03.23.37.08.17 

Courriel : gregoire.mallegol@gsm-granulats.fr 

NB : L’adresse du siège social a été modifiée depuis l’arrêté préfectoral d’autorisation, 

par PV de décision du Président de la société GSM, Monsieur Bruno PILLON, en date du 

1er juillet 2022.  
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3. Présentation du site 

 

3.1. LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE 

Le présent porter à connaissance de modification porte sur : 

Région : Hauts-de-France 

Département : Aisne 

Commune : Ciry-Salsogne 

Lieux-dits : « Les Epinois » et « La Demi Lune » 

La commune de Ciry-Salsogne, d’une superficie de 895 ha, se situe à environ 10 km à 

l’est de Soissons et appartient à la communauté de communes du Val de l’Aisne. 

Le site de carrière se trouve au nord-est du bourg, entre la RN.31 et la Vesle, et 

représente une superficie autorisée de 9 ha 20 a 18 ca. Il est situé à proximité directe 

de l’installation de traitement et de la carrière de GSM sur la commune voisine de 

Vasseny, dont il est séparé par la rue de Quincampoix. 

La carte en page précédente présente la localisation du site au 1/25 000. 

3.2. OCCUPATION DES SOLS 

Le site de la carrière était initialement occupé par des espaces agricoles cultivés. Il a 

été exploité par la société GSM en vertu de l’arrêté du 13 mars 2013.  

Une partie des terrains à l’ouest a été remblayée, remise en état et rétrocédée à son 

propriétaire fin 2015. Cette zone représente une superficie de 1 ha 84 a 19 ca, qui a 

fait l’objet d’un PV de récolement en date du 21 octobre 2015. Elle est cultivée depuis. 
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Le reste du site, ceinturé par des merlons de terre végétale, est divisé en 4 casiers de 

décantation séparés par des digues. Le casier au nord-est est remblayé ; la remise en 

état reste à finaliser sur ce casier. Le casier au nord-ouest est en cours de 

remblaiement. Les 2 casiers du sud sont en eau et restent à remblayer. 

Le site objet de la demande de prolongation correspond à la zone non encore 

récolée restant à remettre en état par remblaiement avec les fines issues de 

l’installation, c’est-à-dire aux 4 casiers décrits ci-avant. 

Il est bordé : 

➢ au nord / nord-est par des espaces agricoles cultivés, les quelques 

habitations du hameau de Quincampoix, puis la Vesle accompagnée 

de sa ripisylve ; 

➢ à l’est par la voie communale n°2 dite rue de Quincampoix, puis la 

carrière et l’installation de traitement voisines de GSM (sur la commune 

de Vasseny) ; 

➢ au sud / sud-ouest par le chemin latéral à l’ancien chemin de fer, les 

quelques habitations du lieu-dit « la Demi-Lune » et des champs, puis la 

RN.31 ; 

➢ à l’ouest par le chemin rural dit du Vieux Pont, des champs et des plans 

d’eau. 

La carte sur photographie aérienne et les photographies du site en pages suivantes 

illustrent l’occupation du sol du site et de ses abords. 
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PHOTOGRAPHIES DE L’OCCUPATION ACTUELLE DES TERRAINS 

À gauche : vue sur le casier remblayé au nord-est depuis le sud 

À droite : vue sur le casier remblayé au nord-est depuis le sud-est 

À gauche : vue sur le casier en cours de remblaiement au nord-ouest depuis le nord-est 

À droite : vue sur le casier en cours de remblaiement au nord-ouest depuis l’ouest 

À gauche : vue sur le casier en eau au sud-est depuis le nord 

À droite : vue sur le casier en eau au sud-ouest depuis le sud-est 

À gauche : vue sur le casier en eau au sud-ouest depuis le nord 

À droite : vue sur le casier en eau au sud-ouest depuis le sud-est 
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3.3. PARCELLES CONCERNÉES ET SUPERFICIES 

Précisons qu’un remembrement parcellaire a eu lieu au droit de la carrière depuis son 

autorisation. La carte ci-dessous superpose l’ancien cadastre et le nouveau. 
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Le tableau ci-dessous donne la correspondance entre les anciennes parcelles 

(reprises à l’article 1.1 de l’AP du 13 mars 213) et les nouvelles.  

Anciennes parcelles de la carrière 

autorisée par AP du 13 mars 2013 

Nouvelles parcelles de la carrière 

autorisée par AP du 13 mars 2013 

Lieu-dit Numéro  
Superficie 

autorisée 
Lieu-dit Numéro 

Superficie 

autorisée 

Les 

Épinois 

ZD 40 1 ha 33 a 40 ca 

La Demi 

Lune 

ZP 18 1 ha 90 a 00 ca 
ZD 53 57 a 33 ca 

ZD 54 57 a 33 ca ZP 17 57 a 34 ca 

ZD 55 57 a 34 ca ZP 16 57 a 33 ca 

ZD 42 69 a 10 ca ZP 15 69 a 10 ca 

ZD 43 1 ha 74 a 80 ca 

ZP 14 

_________ 

 

ZP 13 pp 

28 a 98 ca 

_______________ 

 

5 ha 17 a 43 ca 

ZD 44 21 a 20 ca 

ZD 45 25 a 60 ca 

La Demi 

Lune 

A 434 2 ha 99 a 85 ca 

A 564 11 a 36 ca 

A 844 12 a 87 ca 

TOTAL 9 ha 20 a 18 ca TOTAL 9 ha 20 a 18 ca 

Il est à noter qu’il existe quelques décalages entre les deux cadastres, en termes de 

cartographie et de surfaces, qui n’impactent cependant ni l’emprise réelle du site et 

sa superficie, ni les propriétaires concernés. 

Sur les 9 ha 20 a 18 ca autorisés, rappelons que 1 ha 84 a 19 ca ont fait l’objet d’un 

PV de récolement en date du 21 octobre 2015 (voir la carte en page précédente). 

La zone récolée s’étend sur les nouvelles parcelles ZP 17 et 18 pour partie. 

La surface objet de la présente demande de prolongation est de 7 ha 35 a 99 ca, 

conformément à la surface initialement autorisée par AP du 13 mars 2013 à laquelle 

est retranchée la surface récolée par le PV de récolement partiel du 21 octobre 2015. 

3.4. RUBRIQUES ICPE CONCERNÉES 

La rubrique ICPE autorisée sur le site est la suivante (article 1.2 de l’AP du 13 mars 

2013) : 

Rubrique Désignation Volume des activités Régime 

2510-1 Exploitation de carrière Production maximale : 150 000 tonnes / an AUTORISATION 

La présente demande de prolongation ne modifie pas la rubrique ICPE autorisée sur 

le site. Précisons cependant que les activités d’extraction sont terminées, et que les 

12 années supplémentaires sollicitées seront uniquement consacrées à la finalisation 

du remblaiement et de la remise en état du site de carrière.  
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4. Description de la modification 

envisagée 

 

4.1. PROLONGATION DE LA DURÉE D’AUTORISATION 

L’AP du 13 mars 2013, dans son article 1.3, autorise la société GSM à exploiter la 

carrière de Ciry-Salsogne pour une durée de 10 ans, réaménagement inclus. 

Pour les raisons évoquées au paragraphe 1.2 du présent porter à connaissance, le 

remblaiement du site exploité n’a pas pu être réalisé au rythme initialement envisagé.  

Considérant l’urgence du calendrier, la société GSM a fait une première demande 

de prolongation de 2 ans pour le remblaiement du site de carrière de Ciry-Salsogne, 

dont l’APC est daté du 13 janvier 2023. 

La société GSM a depuis estimé le volume restant à remblayer à 81 500 m3 pour 

l’ensemble des 4 casiers, ce qui correspond à un volume de gisement à traiter sur 

l’installation de 1 185 000 m3, en considérant un coefficient de décantation d’un peu 

moins de 7 %. À un rythme de 100 000 m3 de matériaux traités par an, le remblaiement 

progressif des bassins s’étalera sur une durée de 12 ans. 

La société GSM demande par la présente une modification de l’article 1.3 de l’AP 

d’autorisation du 13 mars 2013 pour une prolongation de 12 années, qui permettrait 

de pouvoir finaliser le remblaiement et la remise en état du site de Ciry-Salsogne dans 

le respect des conditions établies à l’article 4.4 de l’AP de 2013.  

Cette demande de prolongation implique une modification des garanties financières, 

présentée ci-après. 
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4.2. PROLONGATION ET MODIFICATION DES GARANTIES 

FINANCIÈRES 

L’article 4.6 de l’AP du 13 mars 2013 fixe le montant des garanties financières à 

306 593 € par période quinquennale jusqu’à la fin de l’autorisation (soit le 12 mars 

2023). 

L’article 3.2 de l’APC du 13 janvier 2023 fixe quant à lui le montant des garanties 

financières à 190 455 € pour une période de 2 ans à compter de l’APC. 

Du fait de la présente demande de prolongation de 12 ans, les garanties financières 

devront également être prolongées pendant 12 ans. 

Les garanties financières qui devront être mises en œuvre pendant ces 12 années ont 

été recalculées en tenant compte du fait que l’extraction est terminée sur le site, qu’il 

ne reste plus que des opérations de remblaiement, et également du fait qu’une zone 

a été récolée à l’ouest. 

Rappelons que le montant des garanties financières est déterminé à partir de la 

formule donnée par l’annexe I de l’arrêté du 9 février 2004, modifiée par l’article 6 de 

l’arrêté du 24 décembre 2009. La formule de calcul du montant de référence des 

garanties financières de remise en état pour les carrières de matériaux meubles en 

nappe alluviale ou superficielle est ainsi la suivante : 

CR =  x (S1 x C1 + S2 x C2 + L x C3) 

Où : 

➢ CR (en €) : montant de référence des garanties financières pour la 

période considérée ; 

➢ S1 (en ha) : somme de la surface de l’emprise des infrastructures au sein 

de la surface autorisée, et de la valeur maximale atteinte au cours de la 

période considérée par les surfaces défrichées, diminuées de la valeur 

maximale des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) 

soumises à défrichement ; 

➢ S2 (en ha) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée, 

par la somme des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation), 

diminuée de la surface en eau et des surfaces remises en état ; 

➢ L (en m) : valeur maximale atteinte au cours de la période considérée, 

par la somme des linéaires de berges, diminuée des linéaires de berges 

remis en état ; 

➢ C1 : 15 555 € / ha ; 

➢ C2 : 34 070 € / ha ; 

➢ C3 : 47 € / m. 
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Enfin, le alpha majorant se calcule ainsi d'après l’arrêté du 09 février 2004 modifié : 

 

Où : 

➢ Index= Indice TP01 utilisé pour l’établissement du montant de référence 

des garanties financières à la date de janvier 2023 (128), multiplié par un 

coefficient de raccordement (6,5345), soit une valeur de 836,416 ; 

➢ Index0 = Indice TP01 de mai 2009, soit 616,5 ; 

➢ TVAR = taux de la TVA applicable lors de l’établissement de l’arrêté 

préfectoral fixant le montant de référence des garanties financières, soit 

0,2 (valeur en vigueur depuis le 1er janvier 2014) ; 

➢ TVA0 = taux de la TVA applicable en janvier 2009, soit 0,196. 

Soit  = 1,3613 

Le calcul se base pour chacune des 3 périodes quinquennales sur la situation 

correspondant au début de la période concernée (première année de chaque 

période), qui est celle où les surfaces à réaménager et les volumes de terres stockées 

(et donc les garanties à mettre en place) sont les plus élevés. 

Le tableau ci-dessous détaille les paramètres de calcul des garanties financières, et 

les cartes en pages suivantes illustrent les surfaces correspondantes pour chaque 

période quinquennale. 

Période 

Surface des infrastructures 

S1 (ha) S1 x 

C1 

(15 5

55 

€/ha) 

Surface en chantier S2 (ha) 

S2 x C2 

(34 070 

€/ha) 

Linéaire 

des 

berges L 

(en m) 

L x C3 

(47 €/m) Pistes 

et 

digues 

Merlons 

de terres 
Total 

Casier en 

cours de 

remblaiement 

Casier 

remblayé 

restant à 

remettre 

en état 

Total 

Période 1 

(année 1) 
0,988 0,8048 1,7928 27 887 1,07 0,895 1,965 66 948 966 45 402 

Période 2 

(année 6) 
0,592 0,4536 1,0456 16 264 1,9078 0 1,9078 64 999 421 19 787 

Période 3 

(année 

11) 

0,3808 0,1864 0,5672 8 823 1,166 0 1,166 39 726 0 0 
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Compte tenu de l’alpha majorant, le montant des garanties sera donc de : 

Période 

S1 x C1 + S2 x 

C2 

+ L x C3 

Alpha 

Montant total de la garantie 

à mettre en place pour 

chaque période 

quinquennale 

1 140 237 

1,3613 

190 898 

2 101 050 137 555 

3 45 548 66 087 

Les garanties financières qui devront être mises en œuvre durant les 12 années 

supplémentaires sollicitées par la société GSM sur le site de carrière de Ciry-Salsogne 

correspondent à un montant de 190 898 € durant les 5 premières années, 137 555 € 

durant les 5 suivantes, et enfin 66 087 € durant les 2 dernières. 
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4.3. POURSUITE DE LA REMISE EN ÉTAT SANS 

MODIFICATION DE SA NATURE ET DE SES MODALITÉS 

La remise en état du casier remblayé, du casier en cours de remblaiement et des 2 

casiers encore en eau restant à remblayer, sera conforme aux articles 4.2 et 4.4 de 

l’AP du 13 mars 2013 concernant la nature et les modalités de remise en état. 

Aucune modification de la nature, des conditions et des modalités de remise en état 

n’est demandée par la présente. Seul un délai supplémentaire pour réaliser cette 

remise en état est sollicité. 

La remise en état consiste ainsi à : 

➢ remblayer les terrains exploités avec les boues de sédimentation de 

l’installation voisine uniquement, et sans dépasser la cote initiale 

(49 m NGF en moyenne) ; 

➢ régaler les terres de découverte sur toute la surface remblayée, sous la 

forme d’une couche correctement nivelée, d’une épaisseur minimale 

de 50 cm ; 

➢ démonter les structures et nettoyer l’ensemble des terrains (enlèvement 

de tous matériels, matériaux, déchets, etc.). 

Conformément aux articles 4.4 et 4.5 de l’AP du 13 mars 2013, la société GSM a 

procédé à une analyse des boues de décantation de son installation pour contrôler 

leur caractère inerte, ainsi qu’à un suivi périodique des eaux souterraines grâce à un 

réseau de piézomètres sur le site. Les résultats de ces analyses et suivis ont été transmis 

au fur et à mesure à l’inspection des installations classées, et sont repris aux 

paragraphes 5.1 et 5.2 suivants. Ces suivis et analyses se poursuivront pendant les 

12 années supplémentaires sollicitées. 

Il est à noter que la zone récolée par PV du 21 octobre 2015 atteste de la conformité 

de la remise en état réalisée par GSM par rapport à l’AP du 13 mars 2013. Le rapport 

d’inspection indique ainsi que l’inspecteur des installations classées, ainsi que le maire 

et l’exploitant agricole des terrains, tous présents lors de la visite du 2 octobre 2015, 

ont « observé que les terrains ont été nettoyés et débarrassés de tous matériels et 

stocks de matériaux liés à l’exploitation. La remise en état du site est cohérente avec 

les propositions de l’exploitant, respecte les prescriptions de l’arrêté préfectoral, et 

assure la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de 

l’environnement ». La reprise depuis des activités agricoles sur cette zone atteste de 

la qualité des terrains remblayés et des opérations de réaménagement final. 
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Localisation des points de prélèvements (Antea) 

  



SOCIÉTÉ GSM 

 

 

COMMUNE DE CIRY-SALSOGNE (02) 

 

 

© ATE DEV SARL -  30  - MARS 2023 

  



PORTER À CONNAISSANCE DE PROLONGATION DE 12 ANS D’UNE CARRIÈRE 

 

 

POUR LA FINALISATION DE LA REMISE EN ÉTAT 

PAR REMBLAIEMENT 

 

MARS 2023 -  31  - © ATE DEV SARL 

5. Présentation de la « vie » de la 

carrière depuis son autorisation 

 

Conformément à l’article R.181-49 du code de l’environnement, le présent chapitre 

présente « les analyses, mesures et contrôles effectués, les effets constatés sur le milieu 

et les incidents survenus, ainsi que les modifications envisagées compte tenu de ces 

informations ou des difficultés rencontrées dans l'application de l'autorisation ». 

5.1. SUIVI DES EAUX SOUTERRAINES 

Conformément à l’article 4.5 de l’AP du 13 mars 2013, une analyse périodique des 

eaux souterraines est réalisée par Antea sur 3 piézomètres implantés en périphérie du 

site (VA4B, VA6 et VA14) ainsi que, à partir de 2016, sur un rejet d’eau sur le site (VA 18). 

La carte en page précédente localise ces points de prélèvements.  

L’extrait suivant de l’AP détaille les modalités de ces analyses (fréquences, 

paramètres, etc.) : 
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Les rapports d’analyses réalisés depuis le début d’exploitation du site ont été transmis 

tous les ans à l’inspection des installations classées.  

Les analyses de référence effectuées en novembre 2014 ne montraient aucun 

dépassement des références de qualité définies à l’annexe II de l’Arrêté du 11 janvier 

2007 du Code de la Santé Publique. Elles ont révélé par ailleurs une conductivité 

élevée, traduisant la minéralisation marquée de l’eau, ainsi que des teneurs en 

sulfates et calcium inhabituellement élevées pour la nappe des alluvions de la Vesle. 

Ces valeurs caractérisent plutôt la nappe des sables thanétiens. 

Les analyses effectuées de 2015 à 2021 (2 fois par an, en hautes eaux et basses eaux) 

ne montrent globalement aucun dépassement des limites de qualité définies par 

l’annexe II de l’arrêté du 11 janvier 2007 du code de la santé publique pour les 3 

piézomètres, ni aucun dépassement des valeurs seuil définies dans l’arrêté ministériel 

du 22 septembre 1994 pour le point de rejet VA 18.  

Elles restent par ailleurs globalement comparables aux résultats des analyses de 

référence, et d’année en année à la même période. Quelques variations faibles sur 

certains paramètres ont pu être observées et sont probablement à imputer aux 

variations naturelles des conditions hydrogéologiques du site. 

Il est toutefois à noter : 

➢ Un dépassement de la valeur de comparaison pour le paramètre 

nitrates sur le piézomètre VA4B en juin 2015 et en mai 2018. Les 

concentrations relevées (respectivement 160 et 150 mg/l) sont élevées 

mais pas inhabituelles.  

➢ La minéralisation élevée de l’eau de la nappe alluviale dans ce secteur, 

avec une conductivité proche de la valeur de comparaison 

(1 000 μS/cm) et la dépassant parfois. 

➢ Des dépassements des limites de qualité pour les pesticides au point VA6 

(pour le Desphényl-Chloridazone) et au point VA14 (pour le Desphényl-

Chloridazone et le Chloridazone-méthyl-desphényl) en novembre 2019. 

➢ L’absence de quantification du paramètre nitrates sur les points VA4B et 

V6 en novembre 2019, accompagnée d’une hausse de l’azote kjeldahl 

sur ces deux points et de l’ammonium au VA4B ; ce qui pourrait indiquer 

que le milieu devient réducteur ou qu’une dénitrification a lieu dans les 

bassins à l’amont des points de prélèvement. En novembre 2020, une 

réapparition des nitrates a été observée sur les points VA4B et VA6, 

s’accompagnant d’une disparition de l’ammonium et de l’azote 

kjeldahl. Le milieu semble ainsi prendre ponctuellement un caractère 

plus oxydant. 
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5.2. ANALYSE DES BOUES DE SÉDIMENTATION 

L’article 4.4 de l’AP du 13 mars 2013 stipule que « seules les boues de sédimentation 

de l’installation de 1er traitement GSM voisine sont utilisées pour la remise en état du 

site ». Cet article précise également que « l’exploitant doit disposer d’une évaluation 

du potentiel polluant du déchet, réalisé par un essai de lixiviation et une analyse du 

contenu total pour les paramètres ci-après » : 

 

La société GSM a fait réaliser une analyse des boues de sédimentation issues de son 

installation de traitement de Vasseny en mars 2018.  

Les résultats d’analyses montrent le respect des valeurs limites à respecter pour tous 

les paramètres. 

5.3. CONTRÔLE DES NIVEAUX SONORES 

L’article 3.11.5 de l’AP du 13 mars 2013 stipule qu’« un contrôle des niveaux sonores 

est effectué dès l’ouverture de la carrière dans un délai de 6 mois ». 

La société GSM a confié à ENCEM la réalisation d’un constat environnemental des 

niveaux sonores en septembre 2014, puis en novembre 2017, émanant de l’activité 

de la carrière de Ciry-Salsogne et de l’installation de traitement voisine de Vasseny. 

Les campagnes de mesures effectuées concernaient les niveaux de pression sonore 

engendrés en limite d’emprise du site et en zones à émergence règlementée. Les 

mesures ont à chaque fois été réalisées lors d’une activité habituelle sur site. 
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La figure suivante illustre la localisation des points de mesures : 

 

 

Localisation des points de mesures (ENCEM) 

En 2014, l’activité de la carrière de Ciry-Salsogne était légèrement perceptible en 

chacun des points, un merlon en périphérie de la carrière remplissant totalement son 

rôle d’écran phonique. Toutes les émergences constatées respectaient les seuils 

réglementaires, que la carrière fonctionne avec ou sans l’installation de traitement. 

En 2017, l’activité de la carrière étant limitée aux pompes des bassins de décantation, 

son impact sonore sur le voisinage était négligeable. Toutes les émergences 

constatées respectaient les seuils réglementaires. 

Les contrôles acoustiques ont démontré le respect des émergences admissibles au 

droit des habitations riveraines (notamment le hameau de Quincampoix et le hameau 

de la Demi Lune). 
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5.4. INCIDENTS ET ACCIDENTS ÉVENTUELS 

Aucun incident ou accident n’a eu lieu depuis l’ouverture de la carrière. 

5.5. PLAINTES ÉVENTUELLES 

Aucune plainte n’a été déposée depuis l’ouverture de la carrière. 

5.6. INSPECTION DU SITE 

Une visite de l’inspecteur des installations classées a eu lieu sur le site de carrière de 

Ciry-Salsogne en novembre 2014. L’extrait du courrier de la DREAL ci-dessous reprend 

les observations faites lors de cette visite :  

 
  



SOCIÉTÉ GSM 

 

 

COMMUNE DE CIRY-SALSOGNE (02) 

 

 

© ATE DEV SARL -  36  - MARS 2023 

En réponse à ces observations, la société GSM a mis en place les actions correctives 

suivantes : 

➢ Implantation d’un panneau STOP en sortie de carrière sur la VC n°2 : 

 

➢ Mise en place d’un capotage et d’un cadenassage sur le piézomètre 6 : 

 

➢ Intervention du bureau d’études Antea pour effectuer les analyses de 

référence et de suivi de la qualité de la nappe (voir le paragraphe 5.1 

ci-avant), avec une première analyse ne novembre 2014 

➢ Verrouillage des accès à la carrière : 

 

➢ Mise en place d’un nouveau piézomètre (VA4B) en mai 2015 (le 

piézomètre VA4 étant obsolète, il a fallu implanter un nouveau 

piézomètre à proximité) 

➢ Recueil auprès du BRGM des numétros BSS attribués aux 3 piézomètres 

de la carrière 
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6. Note d’incidences 

environnementales 
 

6.1. IMPACTS ÉVENTUELS DE LA MODIFICATION DEMANDÉE 

SUR LE CADRE PHYSIQUE 

A/ Paysage 

Étant donné le fait que les activités d’extraction sont terminées et qu’il ne reste plus 

que des opérations de remblaiement à réaliser sur le site, la période supplémentaire 

pour la finalisation de la remise en état n’engendrera aucun impact supplémentaire 

par rapport à l’étude d’impact de 2011. Elle permettra au contraire de pouvoir 

respecter la remise en état actée dans l’arrêté préfectoral, sans modification, et de 

restituer des espaces agricoles in fine. 

En l’absence de prolongation de l’autorisation, la société GSM ne serait pas en 

mesure de se conformer à la remise en état édictée dans l’AP, étant donné le 

manque de fines dans le gisement par rapport à ce qui avait été estimé. Une 

modification soit de la nature de la remise en état (bassins laissés en eau au lieu d’être 

remblayés par les fines), soit des conditions de remblaiement (apport d’autres 

matériaux de remblais en plus des fines issues de l’installation voisine) serait alors 

nécessaire. Cette modification pourrait quant à elle avoir un impact, car il y aurait 

potentiellement une modification de l’usage du sol et du paysage local. 

Les 12 années supplémentaires pour finir de remblayer le site n’auront pas d’impact 

paysager significatif, et permettront de se conformer à la remise en état édictée dans 

l’AP, avec une intégration harmonieuse des espaces remblayés restitués à leur 

vocation agricole initiale. 
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B/ Qualité des sols, des eaux superficielles et des 

eaux souterraines 

Le remblaiement de la carrière continuera à se faire à partir des boues de 

décantation issues du traitement des gisements des carrières locales de GSM sur 

l’installation voisine de Vasseny. Ces boues (code déchet 01 04 12) sont considérées 

d’office comme inertes, sans nécessité de caractérisation, par la circulaire du 22 août 

2011 relative à la définition des déchets inertes pour l’industrie des carrières, les 

déchets d’extraction et de traitement. 

La société GSM a tout de même fait réaliser, et ce conformément à son AP du 

13 mars 2013, une analyse des boues en sortie de l’installation de Vasseny. Comme 

évoqué au paragraphe 5.2 ci-avant, les résultats d’analyses montrent le respect des 

valeurs limites à respecter pour tous les paramètres listés à l’article 4.4 de l’AP du 

13 mars 2013. 

Durant les 12 années supplémentaires sollicitées, le remblaiement du site continuera 

à se faire avec les mêmes matériaux : fines de décantation inertes, dont l’apport est 

autorisé par l’AP du 13 mars 2013. Il n’y aura pas d’impact sur la qualité du sol et des 

eaux par le biais de l’apport de ces fines. 

Par ailleurs, les activités d’extraction étant terminées, il ne reste que des opérations de 

remblaiement qui se font par tuyaux. Aucun matériel ou engin ne sont actuellement 

présents sur le site, et aucune opération d’entretien ou de ravitaillement en 

hydrocarbures n’est ou ne sera mise en œuvre sur le site. 

Seul le régalage final de la terre végétale par-dessus les terrains remblayés se fera à 

l’aide d’engins. Il s’agira toutefois d’une opération ponctuelle, très courte et 

nécessitant peu d’engins.  

Aucune source de pollution particulière n’est à craindre durant la période 

supplémentaire de 12 ans sollicitée.  

Le suivi de la qualité des eaux de nappe réalisée depuis l’ouverture de la carrière 

démontre globalement le respect des limites de qualité définies par l’annexe II de 

l’arrêté du 11 janvier 2007 du code de la santé publique pour les 3 piézomètres, et le 

respect des valeurs seuil définies dans l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 pour 

le point de rejet des eaux chargées en fines provenant de l’installation (voir le 

paragraphe 5.1 ci-avant). 

Les seuls dépassements ou anomalies ponctuels concernent les nitrates et les 

pesticides (du fait des activités agricoles alentour), ainsi que la conductivité (due à 

une minéralisation élevée de la nappe dans ce secteur). 
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Le suivi des eaux souterraines réalisé jusqu’à présent n’a révélé aucune pollution 

provenant de l’activité de la carrière. Les procédés qui seront mis en œuvre durant 

les 12 années supplémentaires sollicitées seront identiques (avec même une 

réduction des activités exercées à la seule remise en état). Le suivi de la qualité de la 

nappe sera poursuivi durant ces 12 années supplémentaires. 

En ce qui concerne les terres stockées sous forme de merlons en périphérie du site, 

une durée supplémentaire de stockage pourrait impacter la qualité de ces terres 

(modification de la structure, développement de phénomènes d’hydromorphie, 

lessivage des éléments colloïdaux).  

Les mesures suivantes permettent de réduire fortement les impacts du stockage sur la 

qualité de terres : 

➢ les merlons de terre ont été réalisés sur une hauteur limitée à 2,50 m, ce 

qui réduit le risque de déstructuration du sol, 

➢ les merlons de terre sont végétalisés, ce qui permet de limiter les 

phénomènes de déstructuration et de lessivage. 

Par ailleurs, les mesures suivantes permettront de reconstituer un sol de qualité à partir 

des terres stockées et propice au retour d'une activité agricole : 

➢ la terre végétale sera régalée en superficie, sur le dessus des terrains 

remblayés, en respectant l'ordre initial des horizons, 

➢ les opérations de régalage des terres seront effectuées avec un bouteur 

sur chenilles afin d'éviter tout compactage excessif qui pourrait créer des 

imperméabilités gênantes, 

➢ ces opérations auront lieu en dehors des périodes de fortes 

précipitations, 

➢ une première mise en culture sera réalisée au moyen d'une légumineuse 

(luzerne, lupin ou autre), qui sera coupée, broyée et laissée au sol afin 

de l'enrichir. 

La période supplémentaire de stockage des terres végétales aura un effet limité sur 

la qualité de ces terres du fait des mesures mises en place en termes de modalité de 

stockage. Par ailleurs, les mesures qui seront prises pour le réaménagement final 

permettront de reconstituer un sol de qualité propice à la remise en culture. 

C/ Piézométrie de la nappe 

Le remblaiement du site extrait en eau par les fines de décantation provenant de 

l’installation de voisine et par les terres de découverte décapées in situ est autorisé 

par l’AP du 13 mars 2013. Ces matériaux ont une perméabilité plus faible que les 

alluvions. 
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Rappelons que l’étude d’impact qui avait été réalisée en 2011 avait conclu qu'étant 

donné la faible emprise du site, la faible hauteur de nappe impactée (quelques 

décimètres), l'existence de l'aquifère des sables de Bracheux sous-jacents, l'impact du 

remblaiement sur la surface piézométrique de la nappe sera faible. 

Par ailleurs, les captages AEP de Ciry-Salsogne sont éloignés d'environ 1 km, et le 

remblaiement du site de carrière ne sera pas susceptible d'impacter leur productivité. 

Étant donné que les matériaux et les modalités de remblaiement autorisés par l’AP du 

13 mars 2013 ne sont pas modifiés par la présente demande de prolongation, l’impact 

négligeable prévu sur la piézométrie de la nappe, ne sera pas modifié. 

6.2. IMPACTS ÉVENTUELS DE LA MODIFICATION DEMANDÉE 

SUR LE CADRE HUMAIN 

A/ Émissions de poussières et de bruit 

Rappelons que les activités de décapage et d’extraction sont terminées sur le site de 

la carrière. Durant les 12 années supplémentaires sollicitées pour finaliser la remise en 

état, seul le remblaiement des casiers par les fines provenant de l’installation voisine 

aura principalement lieu.  

Les modalités de remblaiement des casiers avec les fines ne sont pas émettrices de 

poussières (casiers en eau et transport des fines par tuyau), et très peu émettrices de 

bruit (aucun engin). Ainsi, en 2017, lors du contrôle acoustique par ENCEM, l’activité 

de la carrière était déjà limitée aux pompes des bassins de décantation, et son 

impact sonore sur le voisinage était négligeable (voir le paragraphe 5.3 précédent). 

De façon beaucoup plus ponctuelle, des opérations de régalage des terres de 

découverte stockées sous forme de merlons périphériques seront mises en œuvre. Ces 

opérations pourront impliquer des émissions diffuses de poussières et des émissions de 

bruit par la circulation des engins sur les pistes et sur les zones à réaménager, et par 

les opérations de chargement/déchargement des terres. Le réglage des terres sera 

toutefois réalisé par campagnes de courte durée, à la fin du remblaiement de 

chaque casier par les fines, et impliquera un faible nombre d’engins. Par ailleurs, la 

vitesse de circulation restera limitée à 20 km/h sur le site, et les pistes continueront à 

être bien entretenues et arrosées si nécessaires. Les risques de nuisances seront donc 

très limités. 

De plus, les casiers en cours ou restant à remblayer sont ceux qui sont les plus éloignés 

des habitations du hameau de Quincampoix ; et ces habitations sont encadrées par 

un écran de végétation. Les risques de nuisances vis-à-vis de ce hameau s’en trouvent 

d’autant plus réduits.  
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Vis-à-vis du hameau de la Demi Lune, il est à noter que ces riverains connaissent un 

environnement bruyant et poussiéreux du fait de la RN.31 qui longe les habitations au 

sud. Par ailleurs, seule la partie sud du casier sud-est se trouve relativement proche de 

ces habitations, le reste des casiers est plus éloigné. Les campagnes ponctuelles de 

régalage des terres sur les casiers ne seront donc pas une source de nuisance 

significative. 

Précisons que le contrôle acoustique de 2014, réalisé alors que la carrière était en 

activité (avec des opérations de décapage et d’extraction), a mesuré que l’activité 

de la carrière était uniquement « légèrement perceptible » au niveau des habitations 

riveraines. Toutes les émergences constatées respectaient les seuils réglementaires, 

que la carrière fonctionne avec ou sans l’installation de traitement (voir le 

paragraphe 5.3 précédent). Les opérations de régalage des terres seront une source 

moindre de bruit, et n’occasionneront donc pas de dépassement des émergences 

sonores admissibles. 

Les activités de remblaiement des casiers en eau par les fines de l’installation et de 

régalage des terres de découverte, qui seront mises en œuvre durant les 12 années 

supplémentaires sollicitées par GSM (et qui sont autorisées par l’AP du 13 mars 2013), 

ne seront pas susceptibles d’engendrer des nuisances liées aux émissions de 

poussières et de bruit vis-à-vis des riverains des hameaux de Quincampoix et de la 

Demi Lune. 

B/ Sécurité des tiers 

Durant les 12 années supplémentaires sollicitées par GSM, les dangers qui resteront 

présents sur le site seront la présence de bassins en eau (noyade), la présence de 

bassins en cours de décantation (enlisement) et ponctuellement la mise en œuvre 

d’engins pour le régalage de la terre végétale (collision, écrasement). 

Le site de carrière restera interdit d’accès à toute personne étrangère à l’activité. Les 

clôtures ceinturant l’ensemble du site resteront en place jusqu’à la remise en état 

complète et au récolement des terrains. Les merlons périphériques, renforçant 

l’interdiction d’accès, resteront quant à eux en place jusqu’aux opérations de 

régalage des terres. Les accès à la carrière resteront verrouillés. Par ailleurs, les 

personnes extérieures autorisées sur le site seront munies des EPI et accompagnées 

par un responsable d’exploitation. 

Quant à la circulation d’engins entre la carrière et l’installation de traitement voisine, 

elle sera très limitée puisque des engins seront nécessaires uniquement lors des 

opérations ponctuelles de régalage des terres, et en nombre réduit. Les risques de 

collision avec des véhicules des tiers dus à la traversée de la rue de Quincampoix 

seront donc très faibles. Les panneaux STOP qui ont été implantés en sortie de carrière 

et en sortie d’installation seront laissés en place jusqu’à la fin de l’activité afin de 

continuer à laisser la priorité aux usagers de la route. 
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Durant la période supplémentaire sollicitée par GSM, des dangers pour les tiers seront 

présents sur le site et lors de la traversée de la rue de Quincampoix, bien que limités 

étant donné qu’il reste uniquement des opérations de remblaiement et de remise en 

état à effectuer. Les mesures déjà en place, notamment les interdictions d’accès et 

les panneaux STOP en sortie de carrière, seront de nature à limiter efficacement ces 

risques. 

C/ Activité agricole 

La prolongation de la durée de remise en état de la carrière retarde la restitution des 

terrains à leurs propriétaires et leur remise en culture. 

Cependant, la durée sollicitée en supplément permet de pouvoir se conformer à la 

remise en état prévue dans l'AP du 13 mars 2013, en termes de nature des matériaux 

de remblai (fines et découverte, sans autre apport extérieur) et de modalités de 

remise en état (remblaiement intégral et remise en cultures). 

Sans durée supplémentaire, une modification de remise en état serait à prévoir, soit 

avec l’apport d'un volume important de déchets inertes extérieurs, soit avec le 

maintien de 2 casiers en eau au lieu de les remblayer, ce qui diviserait par 2 la surface 

restituée à l'agriculture. 

Par ailleurs, il est à noter que le maire et les propriétaires ont donné leur accord à 

cette demande de prolongation de la société GSM (voir l’annexe 4). 

Enfin, précisons que le remblaiement et la remise en état des casiers se feront de 

façon progressive, ce qui permettra une reprise agricole progressive également. 

La prolongation de 12 ans de la période de remise en état de la carrière a donc un 

impact modéré sur le délai de remise en culture des terrains. Elle est acceptée par les 

propriétaires ; et permet par ailleurs de respecter les modalités de remise en état 

prévues à l’AP du 13 mars 2013 et de restituer l’intégralité des terrains à l’agriculture. 

6.3. IMPACTS ÉVENTUELS DE LA MODIFICATION DEMANDÉE 

SUR LE CADRE BIOLOGIQUE 

Précisons que le site de carrière de Ciry-Salsogne a été identifié comme une zone à 

très faible enjeu écologique par le bureau d’études en écologie Le CERE lors de 

l’étude d’impact de 2010-2011 (voir la carte en page suivante). Les principaux enjeux 

se localisaient au sein des bandes enherbées qui longeaient les chemins et les routes, 

avec par endroits une espèce floristique considérée comme assez rare et 

déterminante de ZNIEFF (la Coronille bigarrée).  
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Les milieux de fort enjeu écologique qui ont été recensés en dehors de l’emprise 

depuis autorisée, mais à proximité directe (zones en orange foncé sur la carte en ci-

après), ont été conservés dans le cadre de l'exploitation de la carrière, et 

continueront à l'être pendant les 12 années supplémentaires sollicitées. On y 

retrouvait notamment, selon les milieux, la Coronille bigarrée, un cortège d’oiseaux 

remarquables, le Lézard des souches ou encore le Caloptéryx vierge (une libellule 

déterminante de ZNIEFF).  

Le chemin latéral au chemin de fer, longeant le site en bordure sud, et le chemin du 

Vieux Pont, longeant le site en bordure ouest, abritent la Coronille bigarrée. Le bureau 

d'études Le CERE préconisait l'absence de circulation au niveau de ces chemins. Les 

opérations prévues lors des 12 années supplémentaires sollicitées par GSM (finalisation 

du remblaiement et de la remise en état du site) ne prévoient pas de circulation au 

niveau de ces chemins. Seule la rue de Quincampoix sera traversée ponctuellement 

par des engins venant de l’installation voisine. 

 

Hiérarchisation des enjeux écologiques – août 2010 (Le CERE) 
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Le site en lui-même ne présentait aucun enjeu écologique particulier lors des 

inventaires réalisés en 2010. Les enjeux étaient localisés sur des espaces proches et 

sur des chemins en bordures sud et ouest du site. Conformément aux préconisations 

des écologues experts, les milieux de fort enjeu situés aux abords du site resteront 

préservés et aucune circulation n'aura lieu sur les chemins en bordures sud et ouest 

durant la période supplémentaire sollicitée. 

6.4. IMPACTS ÉVENTUELS DE LA MODIFICATION DEMANDÉE 

SUR LES BIENS MATÉRIELS ET LE PATRIMOINE CULTUREL 

Rappelons que les travaux d’extraction sont terminés sur la carrière. Durant la période 

de 12 ans supplémentaires sollicitée par GSM, seront mises en œuvre uniquement des 

opérations de remblaiement par les fines provenant de l’installation voisine et de 

régalage des terres de découverte, pour finaliser la remise en état conforme à l’AP 

du 13 mars 2013. 

Aucune voie de communication ne sera impactée par ces opérations. La rue de 

Quincampoix sera uniquement traversée par un faible nombre d’engins lors des 

opérations ponctuelles et de courte durée de régalage des terres. 

Concernant les réseaux, précisons que : 

➢ Un fossé longe la rue de Quincampoix en bordure est du site. Il reçoit une 

partie des eaux pluviales de Ciry-Salsogne. Le fossé est canalisé sous le 

hameau de la Demi Lune et sous le chemin latéral au chemin de fer. 

L’exutoire de la canalisation se situait à l’origine à l’extrémité sud du site, 

au niveau de l’accès à la carrière. Lors de l’aménagement de cet 

accès, la société GSM a comblé le fossé et a prolongé la canalisation 

des eaux pluviales, afin de ne pas faire obstacle à l’écoulement. La 

société GSM a veillé et continuera à veiller à laisser le fossé en l’état et 

à l’entretenir si nécessaire. 

➢ Le site est bordé à l’est, le long de la rue de Quincampoix, par une ligne 

électrique aérienne, une ligne électrique souterraine et une ligne de 

télécommunications. Ces lignes sont situées en dehors de l'emprise qui a 

été exploitée, et ont fait l'objet d'une DICT avant tout commencement 

de travaux. Elles ont été conservées intactes lors de l’exploitation, et 

continueront à être préservées durant la période supplémentaire 

sollicitée par GSM. 

Par ailleurs, le site se trouve en dehors de tout périmètre de protection de monuments 

historiques et est relativement éloigné des chemins de randonnée inscrits au PDIPR. 

Son exploitation n’a pas eu d’impact sur les monuments et les chemins de randonnée 

du secteur ; et la finalisation de son remblaiement n’aura pas d’impact non plus. 
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Enfin, un diagnostic archéologique a d’ores et déjà eu lieu sur les terrains avant le 

commencement des travaux. Aucun vestige n’a été impacté par l’exploitation de la 

carrière ; et aucun vestige n’est susceptible n’est susceptible d’être impacté durant 

les 12 années supplémentaires sollicitées par GSM, étant donné qu’il s’agira 

uniquement d’opérations de remblaiement de casiers en eaux existants et de remise 

en état finale de ces casiers. 

La prolongation de 12 ans de la carrière n’aura aucun impact sur les biens matériels 

et le patrimoine culturel. En particulier, les réseaux situés en bordure, le long de la rue 

de Quincampoix, seront préservés.  
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ANNEXE 1 : 

Arrêté préfectoral d’autorisation 

du 13 mars 2013 
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ANNEXE 2 : 

Procès-verbal de récolement 

partiel du 21 octobre 2015 
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ANNEXE 3 : 

Arrêté préfectoral complémentaire 

du 13 janvier 2023 
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ANNEXE 4 : 

Accord des propriétaires 

et de la Mairie sur la présente 

demande de prolongation 
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